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Editorial 

Dear readers and researchers, 

We are extremely proud and excited to present to you the very first issue of the 
International Journal of African Sciences (IJAS). This issue marks a historic 
moment for our journal and reflects our commitment not only to the promotion and 
celebration of African research in all its forms but also to a strong, united, and 
prosperous world. 

In this journey through African research, we have the privilege of presenting the 
findings of studies conducted by researchers from diverse backgrounds, from South 
Africa to Algeria, from Senegal to Madagascar, and beyond. Each article is the result 
of hard work, unwavering passion for the exploration of knowledge, and a desire to 
contribute to the development of our continent. 

It is in this spirit that we call on national and international organizations, African 
and non-African universities, as well as governments, to support this journal. Our 
mission is to value African knowledge while also shedding light on global knowledge, 
all while maintaining internationally recognized standards and norms. Our aim is to 
foster significant contributions to the advancement of knowledge in Africa. 

By collaborating together, we can enhance the visibility of African research, promote 
scientific exchanges, and encourage the emergence of solutions tailored to our 
specific challenges. Through this synergy, we will build a prosperous future for our 
continent, where knowledge will be a fundamental pillar of our collective 
development. 

We thank in advance all those who will join this initiative and offer their support to 
our journal dedicated to highlighting African knowledge. Together, we will build a 
promising future for our continent. 

This inaugural issue covers a wide range of fields, reflecting the diversity of research 
in Africa. From medical studies in Burkina Faso to political and environmental 
analyses in the Democratic Republic of the Congo, each article brings a new 
dimension to the understanding of the issues shaping our society. 

We warmly salute and thank the authors, all distinguished researchers and 
educators, for their exceptional contributions. Their dedication to scientific research 
and the advancement of knowledge is an inspiration to us all. 

We also express our gratitude to the review committee, composed of eminent 
professors from Africa and other regions, for their expertise and meticulous 
evaluation of submitted articles. Their involvement in this process ensures the 
quality and credibility of each publication. 

Finally, we wish to thank our editorial team and all those who have contributed to 
making this first issue a reality. Your commitment and hard work have been 
essential in accomplishing this mission. 

As we launch this inaugural edition, we aspire to build an inclusive platform that 
encourages the sharing of knowledge, fosters collaboration among African and 
international researchers, and becomes an essential reference for research in Africa. 
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We look forward to continuing this journey with you, readers and researchers, 
exploring new ideas, broadening our horizons, and contributing together to a 
brighter future for research in Africa. 

Welcome to this exciting journey into the heart of African research ! 

 

Dr. Joseph-Robert KANIKI WA CILOMBO 

Professor and Vice-Dean in charge of Research at the Faculty of 
Law  of the Université Officielle de Mbujimayi/ Congo DR   
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Résumé  

Il est généralement admis qu'aucun acte ni action ne surgit ex-nihilo. Autrement 
dit, sans tomber dans un réflexe psychanalytique freudien de l'inconscient, tout acte 
serait la marque de la manifestation de la conscience, de l'esprit en action. En 
termes simples, les actions humaines sont portées par un ensemble de mécanismes 
spirituels qui, une fois mobilisés et structurés, donnent naissance à des théories. 
Dans ce contexte, les actions peuvent être considérées, bon gré mal gré, comme 
des manifestations pratiques des théories. C'est pourquoi il est important 
d'interroger Marx, considéré comme l'apôtre de la théorie-pratique. 

Mots clés : Théorie, Action, politique, libéralisme, Démocratie, Justice sociale 

 

Abstract : 

It is generally accepted that no act or action arises ex-nihilo. In other words, without 
delving into a Freudian psychoanalytic reflex of the unconscious, every act would 
be the mark of the manifestation of consciousness, of the mind in action. In simple 
terms, human actions are driven by a set of spiritual mechanisms that, once 
mobilized and structured, give rise to theories. In this context, actions can be 
reluctantly or willingly considered as practical manifestations of theories. This is why 
it is important to interrogate Marx, considered the apostle of theory-practice. 

Keywords : Theory, Action, politics, liberalism, Democracy, Social justice. 

0. Introduction 

La relation entre théories et actions politiques est et reste au cœur de la pensée 
politique en général et celle de la politique contemporaine. Comment les idées et 
concepts théoriques peuvent-ils se traduire en actions concrètes dans le domaine 
politique ? Cette question soulève les enjeux fondamentaux qui traversent l’histoire 
de la pensée politique et nécessitent une réflexion approfondie et ré-actualisable à 
cognition. Pour explorer cette problématique de plus en plus problématologique, il 
parait pertinent voire impératif de se tourner vers la philosophie critique de Karl 
Marx, dont l’œuvre a marqué une étape majeure dans la compréhension des liens 
entre théorie et pratique politique. Pour peu dire, Marx a développé une approche 
qui dépasse la simple analyse théorique et qui cherche à ancrer la théorie dans la 
réalité matérielle et sociale. Dès lors, sa philosophie critique offre un cadre 
analytique puissant pour appréhender les dynamiques politiques, économiques et 
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sociales de son époque, mais également pour éclairer les débats contemporains. Et 
en se concentrant et en rendant opératoire des concepts tels que « la lutte des 
classes », « la dialectique » et « la critique des idéologies » entre autre, Marx a jeté 
les bases d’une réflexion qui interroge la façon dont les théories peuvent influencer 
et façonner les actions politiques. Cependant l’héritage de Marx dans la pensée 
politique est complexe et suscite des débats intenses et même tranchés. En effet, 
nombre de critiques de Marx ont remis en question la validité de ses théories dans 
le contexte actuel, tandis que d’autres ont adapté et enrichi ses idées pour tenir 
compte des réalités politiques et économiques contemporaines. Dans cette 
dynamique d’appréciations polémistes, cet article se propose d’interroger de prime 
abord le sémantisme complexe des concepts de « théorie » et d’« action politique » 
de sorte à mieux appréhender les sens qu’ils charrient. En procédant ainsi nous 
cherchons à mieux apprécier les enjeux actuels de la pensée politique à la lumière 
de la philosophie critique de Marx. Mieux en posant la question de la relation entre 
théories et actions politique à travers le prisme de la philosophie critique de Marx, 
nous apporterons des éclairages pertinents afin de stimuler une réflexion 
approfondie sur cette problématique cruciale. 

1. Approches conceptuelles 

1.1. Le concept de Théorie 

Dans le domaine des études littéraires et culturelles, il est, depuis un certain temps 
déjà, souvent question de théorie ; non pas de théorie de la littérature, mais plus 
de « théorie » tout court – usage qui doit sembler bien étrange à tout observateur 
extérieur. « Théorie de quoi ? » est-on tenté de questionner. Ce questionnement 
apparemment simpliste forge une rhétorique de réponses autant confuses que 
nombreuses. Parfois, la théorie se présente moins comme un exposé sur tel ou tel 
sujet précis que comme une activité à laquelle on choisit, ou non, de se livrer. Ainsi, 
on peut s’intéresser à la théorie, on peut l’enseigner ou l’étudier, mais on peut aussi 
l’avoir en horreur ou s’en méfier. Rien de tout cela ne nous aide toutefois 
véritablement à cerner ce que l’on entend par ce terme. 

« Théorie » du grec theoria, signifie « contempler, observer, examiner » ; Elle est 
un ensemble cohérent d’explications, de notions ou d'idées sur un sujet précis, 
pouvant inclure des lois et de hypothèses, induites par l'accumulation de faits 
provenant de l'observation, l'expérimentation ou, dans le cas des mathématiques, 
déduites d'une base axiomatique donnée. La théorie ne doit pas être, avec facilité, 
confondue avec un principe philosophique contrairement aux principes observés et 
provisoirement admis suggérés par l'expérience, ni avec une hypothèse. Pour peu 
dire, elle est étymologiquement admise une réalité scientifique. Et pour cause,  le 
terme de théoricien, qui désigne un scientifique, s'oppose à celui de « technicien », 
qui désigne celui qui met en pratique une science particulière. On peut toutefois 
trouver des théories dans tous les domaines de connaissances : en Politique, en 
Science, en Philosophie … Autant finalement, concevoir que le concept de théorie 
est chargé de sens varié selon les domaines de compétences et surtout selon le 
mode d’objectivité qu’on veuille bien lui faire porter. 

L'étude des théories en politique est à la fois difficile et utile, parce qu'elle exige de 
la discipline personnelle, de la réflexion et des lectures assidues de nombre 
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d’auteurs et non les moindres les philosophes du contrat (Hobbes, Rousseau, Locke 
…). Mais elle est aussi indispensable et déterminante pour la formation intellectuelle, 
car elle nous initie aux principaux outils d'analyse utilisés pour connaître la réalité 
politique afin d’apprécier leurs impacts sur les motivations des gouvernants en 
manipulant telle ou telle théorie aidant à légitimer leurs actions. A ce titre, L'étude 
des théories nous apprend à réfléchir et à ne pas prendre nos opinions pour des 
vérités. Elle nous incite à prendre une distance critique et à nous méfier des 
apparences. Elle nous fait découvrir une signification aux événements qui est plus 
dégagée des impressions subjectives et qui dépasse les points de vue 
journalistiques. Apprendre les théories ne change pas le monde, mais permet de le 
voir sous un autre angle et de mieux comprendre les forces qui déterminent l'agir 
politique.  

En somme, la théorie peut sémantiquement être admise comme un moyen qui 
permet de tenir le monde dans sa tête. Mais il y a plusieurs façons de se représenter 
l'univers. Certains invoquent la volonté divine, d'autres le pouvoir des astres ou 
encore les lois de la nature. Dans ce cadre précis, c’est l’homme qui est en question 
et la divinité excentrée. Avec quel référentiel idéologique, le politique agit-il ou 
conçoit-il son modèle de gouvernance ? Qu’est ce qui sous-tend son action politique 
? Dès lors que recouvre le concept même d’action politique ? 

1.2. Le concept d’action politique 

Le concept d’action politique renvoie à la fois à l’exercice du pouvoir et à la résolution 
des problèmes par la discussion. Telles sont les significations liées à l’expérience 
commune de la politique, à la manière dont cette expérience est exprimée dans le 
langage commun. Entre ces deux significations, il y a une tension constitutive qui 
travaille tous les concepts pertinents pour penser la politique : les concepts d’action, 
de pouvoir, d’Etat, de discussion publique, etc. Cette tension pose la question des 
rapports entre pouvoir et discussion, entre la politique comme métier et l’action 
politique comme résolution de problèmes posés à l’ensemble de la collectivité. Plus 
généralement, cette tension inhérente à l’action politique pose la question de savoir 
comment, à quelles conditions et dans quelles limites, on peut passer de la logique 
des rapports de force à celle de la coopération, de la compétition à l’action 
concertée. La question est de savoir dans quelle mesure la « vie politique » peut 
donner lieu à l’action politique. Mieux, comment se constitue-t-il le champ 
d’action de l’action politique ? 

Chercher le champ d’action de l’action politique suppose que l’action politique définit 
son propre champ ou encore elle ne peut se manifester dans « la polis », c’est-à-
dire dans la cité. Dans ce contexte, il serait légitime de penser que ce champ traite 
le problème d’une essence du politique en distinguant entre action, acte, activité. Il 
précise la différence entre action politique et œuvre totalitaire, tout en maintenant 
que l’action ne se réduit pas à l’affirmation de principes ou de convictions, ni à la 
critique par ailleurs nécessaire des institutions et des systèmes socio-politiques 
existants. L’action politique est toute tentative de résolution effective de problèmes 
affectant l’existence d’êtres humains, dès lors qu’il s’agit de problèmes communs 
qui ne peuvent être résolus qu’en commun. L’action politique n’est pas une 
technique, un rapport instrumental aux êtres et aux choses, mais elle n’en a pas 
moins des buts qu’elle s’efforce d’atteindre par des mesures appropriées. Ces buts 
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ne sont pas définis positivement comme réalisation d’un modèle de société. Ils sont 
définis négativement comme solution de problèmes qui se posent à l’ensemble de 
la collectivité. Par conséquent, la théorie de l’action politique doit inclure une 
« problématique », c’est-à-dire, une théorie des problèmes fondamentaux auxquels 
cette action est confrontée. Pour ce faire, il faut envisager le champ politique dans 
son ensemble. Ce champ ne se limite pas à l’Etat et aux relations interétatiques. Il 
est constitué par les rapports conflictuels entre Etats, société et communautés 
historiques. Dans les conditions présentes, ces rapports prennent une configuration 
particulière du fait de la mondialisation de la société. Les différentes positions 
politiques, mais aussi les différentes théories politiques correspondent aux 
différentes façons d’envisager les rapports entre Etat, société et communauté, 
chacun des trois termes étant interprété de façons diverses.  

L’action politique elle-même apparaît sous des jours différents suivant la sphère 
choisie comme référence préférentielle, dans l’une ou l’autre des manières dont 
cette sphère est conçue. Si cette sphère est la société considérée comme cadre de 
l’activité socio-économique individuelle, alors l’essentiel de l’action politique consiste 
à garantir la propriété, la sécurité et le respect des contrats. On débouche alors sur 
l’idée d’une réduction des fonctions étatiques à ce minimum, comme le veulent les 
« libertariens ». Si l’on part du point de vue de la société conçue comme un système 
équitable de coopération, comme le fait Rawls, l’action politique ne doit pas 
seulement garantir la propriété et l’ordre social, c’est-à-dire, la paix et la sécurité. 
Elle doit aussi mettre en œuvre les principes de justice, ce qui implique des 
politiques de redistribution. Pour ainsi dire, si l’on privilégie la société civile en 
mettant l’accent sur l’activité associative et les réseaux sociaux, à la manière 
d’Habermas, l’activité communicationnelle influencera le pouvoir politico-
administratif et y jouera un rôle essentiel. Mieux, si l’on envisage l’action politique 
en fonction des communautés historiques, l’essentiel est la préservation de ces 
communautés, de leur identité et de leur mode de vie, de leurs traditions religieuses, 
linguistiques, etc. Si l’on adopte le point de vue de l’Etat considéré comme 
communauté de citoyens, il s’agit de préserver une forme de vie publique 
constitutive d’une tradition civique, c’est le point de vue « républicain », etc. 

La triple dimension du champ politique permet in fine d’établir une « topique » qui 
rend compte des différends portant sur l’ensemble des problèmes politiques. Le 
débat entre libertariens, libéraux, communautariens, républicains, est clairement un 
effet des relations problématiques entre société, Etats et communautés. Mais la 
prise en compte des différentes dimensions du champ politique permet d’identifier 
des problèmes structurels liés à la dynamique des rapports entre ces trois sphères. 
Il faut en effet distinguer deux niveaux de problèmes à traiter. 

D’un côté, il y a une diversité de questions spécifiques : la lutte contre le chômage, 
la mise en place d’un système de santé, etc. D’un autre côté, ces questions 
spécifiques apparaissent dans le cadre de problématiques structurelles qui résultent 
des interactions problématiques entre Etat, communauté et société. Dans cette 
perspective, le fait décisif est la mondialisation de la société. Par exemple, le type 
idéal de l’Etat-nation est défini par la congruence des trois sphères. En termes 
idéaux, un Etat-nation est caractérisé par la congruence, dans les limites d’un même 
territoire, entre un Etat souverain, une économie et une culture nationales. Le 
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problème de l’Etat-nation est qu’une telle congruence est désormais impossible. En 
raison du processus de mondialisation, la société se développe comme un réseau 
universel de coopération et de compétition, tandis qu’Etat et communautés 
historiques demeurent particuliers. C’est dans un tel contexte qu’apparaissent des 
problèmes comme la crise des identités nationales, la question du contrôle politique 
des processus économiques, la question d’une démocratie transnationale, etc. D’une 
manière générale, c’est dans le cadre de ces problèmes structurels que se posent 
toute sorte de questions qui, étant interdépendantes en raison de leur appartenance 
à un même champ, ne peuvent pas être traitées séparément. D’où la nécessité d’une 
vue synoptique ou « compréhensive » du champ politique, à laquelle l’Etat tente de 
contribuer. Trois problèmes fondamentaux sont ainsi abordés. 

 Le premier concerne l’Etat, c’est le problème de la conciliation entre liberté et 
sécurité. Le second concerne les relations entre société moderne et communautés 
historiques – nations et nationalités, minorités religieuses ou linguistiques, etc. C’est 
le problème de la conciliation entre justice et efficacité, notamment entre justice 
sociale et performance économique. Le troisième problème est lié au décalage entre 
société en cours de mondialisation, Etats et communautés particulières. C’est le 
problème des relations internationales et des politiques transnationales. Dans cette 
perspective, la question n’est plus seulement l’établissement et la préservation de 
la paix. Pour tout dire, l’action politique a pour enjeu l’action elle-même, son avenir 
et ses conditions de possibilité. Ce qui entre en jeu, c’est finalement son objet à 
savoir la transformation qualitative de la société. 

2. Le rôle de la théorie dans l’action politique 

2.1. L’action politique ou la théorie en acte 

 « Les philosophes n’ont fait qu’interpréter diversement le monde, ce qui importe, 
c’est de le transformer » (Marx, 2014). Cette seule phrase de Marx porte dans son 
flanc l’essentiel de la portée de l’action dans une perspective de la théorie en acte. 
En d’autres termes, la théorie n’est véritablement théorie, c’est-à-dire qui n’épuise 
son sens que parce qu’elle est susceptible de porter l’action, d’acter l’action, 
d’accoucher l’action. En épousant une phraséologie aristotélicienne, on pourrait 
même dire qu’elle est la cause motrice de l’action. Ainsi, Olivier Nay souligne par 
anticipation que, « les théoriciens politiques travaillent en lien avec la science 
politique sur des problèmes concrets. » (2016) Autant penser qu’avec cet auteur 
aussi, la théorie et l’action sont mises en perspective. Néanmoins toute théorie, 
qu’elle soit politique, sociale ou autre, implique un traitement des concepts de 
liberté, d’égalité, de justice. C’est d’ailleurs ce que relève Horst Mewes en 
démontrant ce qui « l’action politique, qui inclut le souci de la vie publique, constitue 

l’essence de la liberté humaine » (2016). Ainsi pour lui, l’action humaine est 

envisagée comme interaction avec d’autres humains, comme c’est le cas en 
politique. Le résultat de ces interactions humaines s’appelle l’histoire humaine, et 
en comparaison des processus des nécessités naturelles, l’histoire apparaît comme 
le royaume de la liberté humaine. La nature est prédéterminée, tandis qu’en raison 
de la liberté de l’homme, l’histoire humaine est imprédictible. Dans l’histoire, c’est 
l’action politique, au sens le plus large, qu’Arendt, par exemple, sélectionne comme 
l’activité la plus humaine parce que la plus libre. L’action politique, c’est l’action 
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publique. À ce titre, elle révèle l’humanité de l’individu au plus grand cercle de 

témoins. Par ailleurs, les théories  telles qu’elles sont généralement débattues en 

théorie politique et en philosophie politique malgré leurs relations enrichissantes, 
montrent  le caractère  complexe entre l’idée de liberté d’un côté à savoir ce qui 
relève de la sphère d’action de l’individu et de l’autodétermination de l’individu ; et  
de l’autre, la question de l’égalité qui est au cœur de l’idée de justice d’autant plus 
que la justice implique quelque part l’égalisation d’un certain type de ressources qui 
permet aux individus de pouvoir être libre. De cette relation découle une complexité, 
laquelle se greffe l’idée de justice en dégageant de façon coïncidée la théorie de 
morale démocratique et celle de justice.  

Globalement, une théorie de la morale démocratique, politique par exemple et une 
théorie de la justice font généralement référence à des concepts très abstraits. Les 
concepts d’égalité morale et de justice chez Rawls présupposent un déterminisme 
de critères de répartition des fruits de « notre » coopération sociale en partant de 
l’idée que, a priori, nous sommes tous des égaux moraux ; ce qui veut dire, qu’a 
priori, nous avons tous une même capacité à les utiliser moralement parlant et une 
même dignité à recevoir quelque chose des fruits de cette coopération. Le concept 
d’égalité morale est de dire que nous sommes tous des êtres humains, donc on nous 
doit une égalité de respect, on nous doit de nous considérer comme des acteurs 
moraux, ce qui veut dire que ce sont des critères abstraits, mais aussi très généraux 
qui ne permettent pas nécessairement de démarquer différentes théories. Kymlicka, 
dans son ouvrage Les théories de la justice soutient que :  

« L’idée d’égalité morale […] est trop abstraite pour nous permettre d’en déduire 
une théorie de la justice. L’argumentation politique [repose] sur une idée unique et 
des conceptions ou des interprétations concurrentes de cette idée. Les différentes 
théories ne sont pas déduites de l’idéal d’égalité, elles aspirent à cet idéal, et 
chacune d’entre elles doit être jugée en fonction de sa réussite à exprimer cette 
aspiration ». (2003) 

Il faut donc faire une distinction entre le concept général comme la liberté, l’égalité 
et les différentes conceptions qui en découlent. On parle aussi de différentes 
spécifications qui sont différentes conceptions qui ont un socle commun. La théorie 
de la justice et les tensions qui les caractérisent portent essentiellement sur les 
spécifications et les conceptions et moins sur le grand principe d’égalité morale. 
Pour faire partie de la famille de théories libérales au sens large, toutes ces théories 
sont censées présupposer dans leur principe de base, l’acceptation de la théorie de 
l’égalité morale. Si une théorie remet radicalement en question l’idée que nous 
partageons quelque chose qui relève de notre condition d’humanité, en général, les 
théories qui remettent en question cela ressort en quelque sorte du paradigme 
libéral.  

2.2. De la Théorie de la justice au libéralisme politique  

La question qui sous-tend le libéralisme politique est celle qui interroge les bases de 
justification de nos institutions et le passage que Rawls accomplit entre le 
Libéralisme politique (1995) et la Théorie de la justice (1997). La conception du 
libéralisme politique a été introduite par Rawls déjà pour contrecarrer ou répondre 
à un ensemble d’objections communautariens et notamment l’idée que Rawls avait 
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une théorie qui était trop abstraite, trop générale, trop décousue des conditions 
ponctuelles de production des catégories qu’elle implique. À partir d’un certain 
moment, c’est en référence à une communauté de sens que ces catégories feront 
sens.  Cependant, il faut remettre la théorie de Rawls dans un contexte. C’est 
d’ailleurs ce que Rawls lui-même fait en partie dans le Libéralisme politique. A cet 
effet, il pousse beaucoup plus loin la conception méta-éthique qui fonde sa théorie : 
sa théorie de la justice.  

Pour certains, avec la base universaliste, la théorie de Rawls était trop universaliste 
justement, trop abstraite et trop idéale. Pour d’autres, cette théorie incarnait une 
conception du bien universaliste. Pour Rawls, la caractéristique de sa théorie de la 
justice est d’être politique (2016). L’idée est que la théorie de la justice que propose 
Rawls n’est pas de même niveau que les autres théories de la justice qui se fondent 
sur le bien. Pour lui, c’est une théorie politique de la justice, à savoir qui ne s’occupe 
que des questions de gestion politique de la justice et pas d’autres choses étant 
donc très limitée et spécifique, mais surtout une conception qui peut être légitimée 
et justifiée à partir d’une compréhension politique des besoins de cette gestion de 
la coopération sociale sans arriver à devoir mobiliser des conceptions du bien 
métaphysique. 

En disant que c’est une conception de la justice politique, Rawls dit qu’elle peut être 
politiquement acceptée par des individus qui ne partagent pas la même conception 
du bien. Si la théorie de la justice ou du libéralisme qu’il propose était axée sur une 
conception du bien, Rawls serait confronté au problème du sectarisme, à savoir le 
problème de pouvoir définir des principes pouvant être acceptés par des gens qui 
ont des conceptions du bien différentes. Rawls dit que ce n’est pas cas. Pour Rawls, 
l’idée de justice comme équité n’est pas une doctrine morale, n’est pas une 
conception du bien éthique, mais c’est une conception politique donc acceptable, 
mais acceptable par des individus raisonnables dans un cadre de discussions 
publiques et qui se solde par un contrat de tout le monde pour accepter ces termes. 

Pour bien dire, la question que Rawls pose dans Libéralisme politique s’articule 
comme suit :« Comment est-il possible qu’existe et se perpétue une société juste et 
stable, constituée de citoyens libres et égaux, mais profondément divisés entre eux 
en raison de leurs doctrines compréhensives [englobantes], morales, philosophiques 
et religieuses, incompatibles entre elles, bien que raisonnables ? En d’autres termes, 
comment est-il possible que des doctrines profondément opposées bien que 
raisonnables puissent coexister et toutes justifier la conception politique qui forme 
le socle d’un régime constitutionnel ? (1993).  Il tente en substance de répondre à 
cette double question : qu’est-ce qui fait que malgré le fait que nous soyons en 
profond désaccord philosophie sur ce qu’est le bien ? Comment se fait-il que malgré 
le fait que nous n’ayons pas du tout la même conception du bien, comment est-il 
possible malgré ceux-ci de se rencontrer autour des principes politiques et 
acceptables par tout le monde ? Le défi est de savoir comment organiser de manière 
juste le pluralisme moral, social et culturel. La proposition va même au-delà de 
l’action de la justice distributive. Néanmoins, la conception politique étant la clé de 
voute alors la seule voie rawlsienne se résume en celle-ci : « quelle est la conception 
politique de la justice la plus acceptable pour spécifier les termes équitables de la 
coopération entre des citoyens considérés comme libres et égaux, comme 
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raisonnables et rationnels, et […] comme des membres normaux et pleinement 
coopérants de la société pendant toute leur vie, d’une génération à la suivante ? » 
(John Rawls, 1995). Une telle question se pose comme enjeu et comme stratégie 
de défense, voire un cadre philosophique permettant de dire que ces principes de 
justice enferment dans une conception politique plus large qui donne d’excellentes 
raisons de les accepter comme étant raisonnables et donc de faire en sorte à ce que 
tout le monde puisse les accepter par contrat. Mais un tel contrat est discutable par 
les théories marxistes et certaines littératures marxistes. 

2.3. Les théories marxistes et la question de justice sociale 

Dans la perspective marxienne, il faut déjà penser l’institution du social en parallèle 
avec l’institution du politique de sorte à mieux apprécier les théories qui se déploient 
sur la question de la justice sociale. Dès lors, s’il est juste de dire comme Marx et 
Engels dans le Manifeste communiste que « l’histoire de toute société jusqu’à nos 
jours n’a été que l’histoire de la lutte des classes » (1998), il est totalement erroné 
de lire cette formule en des termes sociologiques et objectivistes. Il faut en prélude 
comprendre que les rapports de classe sont l’expression pure et simple de 
déterminations économiques objectives. Pour ainsi dire, une analyse du mouvement 
ouvrier qui ne prendrait pas en compte l’existence d’une trame économique et d’une 
réalité sociale objectives indépendante de toute subjectivation politique resterait 
partielle, autant la prise en compte de l’histoire de la classe ouvrière qui prétendrait 
réduire la situation de cette dernière au produit de déterminations objectives de 
nature économique manquerait totalement son objet. C’est précisément parce que, 
comme le pense Marx dans Misère de la philosophie, la classe révolutionnaire est le 
plus grand pouvoir productif qu’il est nécessaire de mettre en valeur le mode d’être 
et l’action politiques du prolétariat qui se produit en tant que classe révolutionnaire, 
c’est-à-dire comme sujet d’une politique dont il constitue l’agent privilégié dans les 
conditions de l’économie capitaliste moderne. (2015) 

Avec Marx, il se dégage l’intuition qu’il n’y a pas de politique possible qu’à partir 
d’une réalité sociale objective liée au fait de l’exploitation et des conséquences 
sociales désastreuses que celle-ci engendre et d’une instance sociale privilégiée à 
savoir le prolétariat en tant que classe productrice de toute la richesse sociale. Ainsi, 
il ne saurait inversement exister de politique chargée de parler d’un point de vue 
universaliste au nom de cette instance sociale s’il ne se développe pas quelque 
chose comme un « processus de subjectivation » au travers duquel se constitue un 
sujet politique porteur d’un projet d’émancipation qui prenne en charge le tout de 
la société. Ce sujet politique à savoir le prolétariat porte en germes la dissolution de 
toutes les classes puisqu’il subit un tort absolu, et par là se transforme en classe 
révolutionnaire. Autrement dit, la lutte des classes ne peut constituer un présupposé 
économique et social, c’est plus une réalité sociologiquement déterminée, sur 
laquelle devrait s’étayer la politique, qu’elle soit révolutionnaire ou réformiste, mais 
comme l’affirme Rancière, « elle ne fait qu’un avec son institution » ( Jacques 
Rancière,1995); et c’est cette irruption ou institution qu’on pourrait appelée « d’une 
part des sans-parts » qui vient remettre en cause l’ordre consensuel par où se 
distribuent et se hiérarchisent les fonctions et les statuts sociaux. Sans doute est-
ce en ce sens qu’il faut comprendre la célèbre formule de Marx, dans sa lettre à 
Schweitzer du 13 février 1865, « la classe ouvrière est révolutionnaire ou elle n’est 
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rien ». Le penser et le dire ainsi peut paraitre obscur ; sauf que pour Marx, le 
prolétariat n’est pas une entité sociale strictement déterminée que l’on peut définir 
par des caractéristiques sociologiques objectives, mais n’a d’existence que dans la 
seule mesure où celui-ci se constitue en tant que classe révolutionnaire, sujet 
politique porteur d’un projet d’émancipation qui se nie lui-même en tant 
précisément que classe socialement déterminée. L’objectif de Marx était donc de 
montrer qu’il n’y a pas en soi de classe ouvrière qui serait révolutionnaire, mais que 
la constitution du prolétariat comme sujet révolutionnaire s’inscrit dans une 
dynamique proprement politique qui se cristallise dans le moment du passage de la 
« classe-en-soi » à la « classe-pour-soi » (Karl Marx, 1998). Plus généralement, il 
faudrait repenser, à partir de ce que Rancière entend par « subjectivation » 
(Jacques Rancière, 1995), le peuple, non en tant que réalité empirique objective 
s’inscrivant dans des segments bien déterminés du corps social (« le prolétariat », 
« les gens de peu », « la populace », « la canaille »), mais comme ce qui, au cœur 
du social, excède l’ordre établi par la « police », et se fait le porteur d’une exigence 
d’émancipation politique concernant tous les hommes. Parler du passage à la 
« classe-pour-soi » comme d’un moment politique ayant sa spécificité et sa logique 
propre implique d’ailleurs dans la perspective de Marx la définition de ce moment 
en des termes absolument démocratiques. Ainsi, la conscience de classe ne doit pas 
être inculquée du dehors au prolétariat mais elle doit au contraire naître et se 
développer en tant qu’œuvre de la classe ouvrière elle-même travaillant à s’auto-
émanciper et à briser ses propres chaînes. De cette lecture particulière, il faut 
déduire in fine que toute la problématique de la justice sociale se trouve coincer 
dans les péripéties des classes.  

Dès lors, les critiques que l’on peut faire à cette théorie sont aujourd’hui bien 
connues : représentation binaire de la société (il y avait déjà des classes moyennes 
au temps de Marx, c’est encore plus vrai aujourd’hui) ; vision simpliste du prolétariat 
perçu comme une entité abstraite et homogène (c’est surtout vrai dans les derniers 
écrits de Marx) qui sera démentie par la réalité, les salariés que Marx rêvait en 
révolutionnaires se convertiront au contraire massivement au capitalisme et à la 
société de consommation, bref deviendront les “petits-bourgeois” que Marx 
méprisait ; vision de l’Etat comme ennemi de la classe ouvrière aujourd’hui 
largement dépassée avec l’Etat-providence et le libéralisme politique qu’il entretient. 

3. Libéralisme politique et perspective d’une démocratie vraie 

3.1. Du sens du libéralisme et du libéralisme politique 

« Le gouvernement de la liberté » : c’est cet idéal que les penseurs du libéralisme 
politique ont cherché à formuler à partir de la Renaissance.  

La formule doit s’entendre dans un double sens : par la liberté et pour la liberté. 
D’une part, seule la liberté humaine peut être source du pouvoir et fonder ainsi 
l’autorité légitime à la fois par la confiance qu’on lui accorde et par le contrôle 
périodique que règle la Constitution (vie électorale). D’autre part, les actes du 
pouvoir que sont les lois, les règlements ou les prescriptions diverses doivent être 
conçus comme s’adressant à une intelligence qui, chez les gouvernés, est apte à les 
comprendre et à les juger. La liberté se gouverne donc elle-même, à travers les 
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fondés de pouvoir qu’elle se donne. Elle se reconnaît dans l’obligation éprouvée 
envers la loi parce que, dans le texte de loi, c’est la raison des gouvernants qui 
s’adresse à la raison des gouvernés. C’est la raison pour laquelle cet idéal s’est 
également exprimé dans la formule du « gouvernement des lois substituées à celui 
des hommes ». La notion, déjà présente chez Aristote, suscite l’ironie des partisans 
de l’absolutisme, comme Thomas Hobbes ou Carl Schmitt. Pour eux, le pouvoir 
s’incarne nécessairement dans la volonté d’un titulaire. L’« arbitraire », dit Robert 
Filmer, autre partisan de l’absolutisme au XVIIe siècle, est de l’essence de la loi, 
puisque c’est la volonté (arbitrium) du prince qui fait la loi. Le libéralisme considère 
que ni la loi ni le droit ne doivent être de simples instruments de la volonté, que ce 
soit celle d’un groupe, d’une classe sociale ou d’un individu. En partant de ces 
présupposés du libéralisme politique, les possibilités d’émergences de la démocratie 
peuvent être jugées complexes dans la perspective marxienne.     

3.2. « Penser » la démocratie avec Marx ou la perspective d’une 
démocratie « vraie » 

Quand on parle de démocratie chez Marx et avec Marx, il se constitue véritablement 
une difficulté dualisée entre Politique et Economique. Et pour cause, la difficulté 
pour Marx réside dans le fait de penser jusqu’au bout la démocratie sur un plan 
spécifiquement politique, et plus généralement de concevoir la politique autrement 
que comme l’expression seconde d’une réalité sociale préalable. En effet pour notre 
penseur rhénan, dans une société capitaliste, la démocratie formelle, basée sur le 
suffrage universel et les institutions politiques représentatives, reste limitée voire 
illusoire. Il soutient de façon continue et marquée que le pouvoir réel est détenu 
par la classe dominante, qui contrôle les moyens de productions et exerce une 
influence démesurée sur les décisions politiques. Dans ce contexte, la démocratie 
devient une simple façade, masquant les véritables rapports du pouvoir et les 
inégalités systématiques. tient à une tension que nombre de penseurs n’ont pu 
identifier1 mais qu’Abensour a bien mise en évidence, et à partir de laquelle peut se 
comprendre le flottement dans la pensée de Marx entre reconnaissance d’un 
moment politique autonome invitant à voir dans le démos le principe même de toute 
constitution politique, et donc dans la démocratie le régime révélant le sens même 
du politique ou sa spécificité – c’est là la signification selon Abensour du texte rédigé 
par Marx en 1843 Critique de la philosophie politique de Hegel – et réductionnisme 
sociologique tendant à faire du politique une forme idéologique relevant de la super-
structure idéologique, et dont la compréhension ne peut s’opérer qu’en ramenant 
cette sphère à l’infra-structure économique qu’elle traduit en des termes idéalistes. 
Selon le texte-bilan de 1859 Avant-propos à la critique de l’économie politique où 
Marx réfléchit sur son parcours intellectuel et jette les bases de ce qui deviendra 
dans l’idéologie du marxisme officiel le « matérialisme historique ». Il est clair que 
le texte de 1859 fonde une conception de la société qui nie la spécificité et 
l’autonomie de la politique, et qui par là-même ravale la démocratie au rang des 
multiples illusions que les hommes socialisés se font sur eux-mêmes et sur la réalité 
de la société dans laquelle ils vivent. C’est sans doute ce flottement, voire ce 
glissement, qui explique pourquoi Marx a pu être tenté de passer d’une relecture 

                                           
1 Castoriadis n’a  pas pu  repérer comme telle 
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critique de la politique impliquant une critique de l’État (notamment au travers de 
sa critique de la philosophie hégélienne du droit) et une pensée de la « vraie 
démocratie » à une mise en question de l’État débouchant sur une dénonciation 
plus large du pouvoir en tant que dimension politique redoublant l’aliénation 
économique. Du coup, ce n’est dès lors plus que dans les textes à strictement parler 
« politiques » où Marx s’emploie à rendre compte de la politique telle qu’elle se fait 
historiquement et sous ses yeux que celui-ci parvient à penser la politique et 
l’expérience de l’émancipation démocratique en des termes non réducteurs.  

Dans ces textes, dont on ne peut à proprement parler tirer aucune théorie définitive 
(d’où d’une certaine façon leur grand intérêt), Marx met en effet l’accent sur l’aspect 
spécifiquement politique des luttes sociales qu’on ne saurait faire dériver d’aucun 
soubassement économique et social se donnant comme tel, ce à quoi il omet 
précisément de se livrer dans des écrits plus ouvertement théoriques. C’est peut-
être là le signe que Marx a tendance à tomber, lorsqu’il ne part plus de la singularité 
de l’expérience historique, dans le piège de la spéculation philosophique, cela même 
qu’il reprochait à Hegel auparavant, ce qui le conduit à vouloir instaurer une 
fondation première à partir de laquelle il serait possible de déduire et expliquer la 
totalité des phénomènes sociaux, dont évidemment la politique. D’où l’absence de 
référence positive dans plusieurs textes théoriques ou même militants (ce qui peut 
sembler paradoxal) à la politique, et donc à la démocratie (entendue en un sens 
politique fort et non simplement en tant qu’auto-gestion ouvrière de l’économie) 
comme moments positifs et décisifs dans le processus d’émancipation humaine : 
ainsi, tout le travail de réflexion politique critique entrepris par Marx serait, d’après 
Rubel, l’un des plus fins connaisseurs de son œuvre, intégralement orientée dans la 
perspective « d’une société libérée de toute autorité politique » (Rubel, 2000), la 
classe ouvrière ne devant prendre le risque de l’aliénation dans le parlementarisme 
bourgeois, ou la délégation de ses intérêts à une organisation révolutionnaire, 
qu’aux seules fins « de rendre la politique superflue » (p. 100). D’où le caractère 
ambigu chez Marx d’une conception qui fait de la politique un moyen d’action, dans 
le but paradoxal et pour ainsi dire contradictoire d’une abolition ultime de tout 
pouvoir politique organisé. Rubel donne ainsi de la démocratie telle que la concevait 
Marx la définition suivante : celle-ci présente les traits d’une association libre 
d’individus non aliénée par des médiations politiques et économiques (Rubel, idem). 
Il faudrait donc concevoir avec Marx la possibilité d’une démocratie conçue comme 
auto-organisation et qui ne se fonderait pas sur l’existence d’un pouvoir politique. 
Quoi qu’on puisse penser de la pertinence d’une telle définition, il n’est en tout cas 
pas évident qu’on puisse reprocher à Rubel de lire Marx à contre-sens, car 
l’assimilation du pouvoir politique à l’État conçu comme un instrument coercitif au 
service des classes dominantes se retrouve à plusieurs reprises dans l’œuvre de 
Marx : ainsi, pour ne prendre que ces deux exemples, dans Misère de la philosophie, 
la suppression du pouvoir politique est clairement posée comme l’horizon du 
mouvement révolutionnaire , tandis qu’un texte davantage militant, le Manifeste 
communiste, voit dans la fin des antagonismes de classes le moment où l’État 
disparaît et avec lui le caractère politique du pouvoir .  

La transformation des fonctions gouvernementales en simples fonctions 
administratives constituerait de la sorte, en tout cas dans ces deux textes de Marx, 
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un des buts fondamentaux du mouvement ouvrier, cette idée culminant avec Engels 
dans l’Anti-Dürhing. Or, à identifier le projet d’abolition des classes sociales avec 
l’élimination du pouvoir politique, n’est-on pas en définitive conduit à manquer ce 
qui fait, selon Miguel Abensour, le propre de l’homme ? Loin de se réduire au pouvoir 
étatique, qui n’en est qu’une forme historique contingente, l’institution politique 
constitue l’une des dimensions constitutives de l’être-social de l’homme ; sa mise à 
l’écart à certains moments du parcours de Marx, ou dans les conceptions 
conseillistes et anarchistes qui se réclament de Marx, sous couvert de ne pas perdre 
de vue l’importance du fait économique, ne signifierait-elle pas en réalité le 
renoncement à la prise en charge globale de la société et à l’exercice de la liberté 
effective dans le cadre d’une démocratie véritable ? Le conseillisme et l’anarchisme 
ne feraient ainsi qu’accentuer une tendance présente chez Marx (le réductionnisme 
économique et sociologique), certes contrebalancée par une tendance inverse 
précisément mise en valeur par Miguel Abensour (la reconnaissance de la spécificité 
de la politique irréductible au social), mais qui aurait cependant débouché à 
plusieurs endroits de son œuvre et à plusieurs moments de son parcours, sur la 
restriction du champ de ses préoccupations, par la focalisation sur les questions 
relatives à l’économie, et l’aurait conduit à affirmer que la solution de tous les 
problèmes découle de la transformation radicale des rapports de production. 

Mais on aurait tort, affirme Abensour, d’en conclure qu’après 1859 – moment où 
selon l’interprétation orthodoxe Marx aurait jeté les bases de la science 
matérialiste – l’œuvre de Marx ne sera plus dès lors travaillée par cette pensée du 
politique et de la « vraie démocratie », puisque aussi bien dans le cadre de son 
travail de journaliste que dans son activité militante au sein de la première 
Internationale et dans ses prises de position favorables à la Commune de Paris ou 
relatives au programme du Parti ouvrier allemand en 1875, celui-ci revient 
longuement sur la question relative à la politique et au statut qu’il convient 
d’accorder à l’État (structure oppressive propre à la société bourgeoise ou organisme 
nécessaire qu’il convient de subordonner à la société ?) Cette tension n’est d’ailleurs 
pas propre au Marx « seconde période » puisqu’elle traverse déjà l’œuvre de 
« jeunesse » de Marx, tiraillée comme le remarque Miguel Abensour entre une 
reconnaissance de l’autonomie, voire de la primauté, de la politique, et une 
« monadologie » productiviste, où l’asservissement du prolétaire à son travail 
devient le modèle à suivre pour rendre compte de l’asservissement et de l’aliénation 
propres à la vie politique.( Miguel, 2009) 

Pour ne prendre que les textes de Marx relatives à la Commune de Paris, on 
comprend aisément, à leur lecture, ce que veut signifier Miguel Abensour lorsque 
celui-ci affirme que l’œuvre de Marx aura été toujours traversée par le désir de 
penser la « vraie démocratie » (que l’on ne doit d’ailleurs nullement confondre avec 
la tentative opérée par l’anti-démocrate Badiou pour penser la politique « en 
vérité »).(Miguel, 2015) Il est en effet révélateur que Marx ait autant insisté, dans 
grand nombre de ses textes, sur la critique de l’État, non pas seulement 
comme contenu, mais surtout en tant que forme où viennent se cristalliser les 
antagonismes sociaux résultant de l’accaparement par la classe dominante du 
pouvoir politique et économique. Que ce soit dans les textes philosophiques de 
« jeunesse » (Critique de la philosophie du droit de Hegel, Pour une critique de la 
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philosophie du droit de Hegel) ou dans ses écrits plus circonstanciés de la 
« maturité » (Le 18 Brumaire de Louis-Napoléon Bonaparte, et surtout La Guerre 
civile en France), Marx mettra toujours l’accent sur la dénonciation de l’État comme 
corps séparé de la société réelle : ainsi, dans Le 18 Brumaire…, le pouvoir étatique 
est-il décrit par Marx comme un « effroyable corps de parasite qui enserre […] le 
corps de la société française », le texte sur la Commune de Paris La Guerre civile 
en France présentant là encore l’État comme un « parasite qui se nourrit sur la 
société et en paralyse le libre mouvement » (Marx, 1968). La lecture de Miguel 
Abensour reste de ce point de vue très fidèle à la dimension antiétatique de l’œuvre 
de Marx, qui ne peut d’ailleurs se comprendre qu’en relation avec le projet marxien 
de penser la « vraie démocratie » : l’interprétation proposée par Miguel Abensour 
consiste en effet à montrer, qu’à égale distance des positions jacobines, cherchant 
à faire de l’État l’instrument de l’émancipation du peuple, et de la tradition saint-
simonienne, reprise par Engels, où l’État est conçu comme voué à disparaître dans 
la pure administration des choses, Marx développe une pensée de la « vraie 
démocratie », que l’on doit penser comme l’avènement d’une forme politique 
mobilisant le désir de liberté en se constituant contre l’État dans un mouvement 
d’insurrection permanente.(Manuel, 2015) Car lorsqu’il s’agit d’insister sur la 
nouveauté irréductible de l’événement communard, Marx prend en effet le soin de 
porter l’accent sur le caractère véritablement démocratique d’un tel événement. Ce 
qui fait l’exemplarité d’après Marx de la Commune de Paris ne viendrait pas tant des 
mesures prises sur le plan social et économique que du fait que telles mesures, pour 
modérées qu’elles aient été, « ne pouvaient, comme l’affirme Marx dans La Guerre 
civile en France, qu’impliquer la tendance d’un gouvernement du peuple par le 
peuple ». Et cette insistance sur le caractère authentiquement démocratique de la 
Commune de Paris va de pair chez Marx avec l’insistance sur la forme anti-étatique 
prise par le mouvement d’insurrection démocratique, puisque c’est selon la lecture 
de Miguel Abensour en s’opposant à l’État que la constitution démocratique 
« communale » accède à sa pleine et entière existence. 

Que la critique de la politique soit dans son œuvre articulée à une critique de 
l’économie politique n’implique pas chez Marx une incapacité à penser l’irréductibilité 
de la politique, et par là même la spécificité de la démocratie que l’on ne saurait 
réduire à une forme parmi d’autres de la domination étatique, et pouvant donc 
prendre éventuellement la figure de la « dictature du prolétariat », mais que l’on 
doit plutôt percevoir comme le régime où vient se cristalliser le désir universel de 
se battre contre la servitude, et donc contre l’État en tant qu’organisme au service 
de la domination. Cette figure de la « vraie démocratie », opposée à la forme-État, 
anticipe en quelque sorte ce que Castoriadis, pourtant un critique radical de Marx 
et du marxisme, cherche à signifier lorsqu’il oppose la politique, en tant qu’activité 
de mise en question de l’institution selon les visées de sa transformation, 
et le politique, comme dimension du pouvoir institué qui existe dans chaque société,  
cette confusion que l’on peut d’ailleurs pointer du doigt dans le discours 
contemporain, puisque ce que défendent les « néo-conservateurs » et attaquent les 
« néo-staliniens » aussi bien, ce n’est pas la « vraie démocratie » dont parle Marx, 
et pour laquelle les deux camps ne manifestent de toute façon que le plus profond 
mépris, mais précisément cette forme prise par le politique dans le cadre de la 
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modernité, qu’on l’appelle « République » ou « État de droit » pour la défendre, ou 
« démocratie bourgeoise » pour en dénoncer l’imposture. 

 La « vraie démocratie » dont parle Marx doit donc s’entendre non pas 
spécifiquement en tant que régime, institution ou même forme sociale, mais comme 
cet agir qui ne cesse de travailler et vient contester, au nom d’un désir de liberté 
présent en chaque homme et comme indéracinable, l’ordre de la domination 
instituée. Quels que soient les termes employés – démocratie « communale » 
(Marx), « sauvage » (Lefort), « insurrectionnelle » ou « insurgeante » (Abensour), 
« instituante » (Castoriadis), « plébéienne » (Breaugh), comme l’on voudra, il s’agit 
toujours de désigner, non un régime politique parfait, mais ce que peuvent créer 
des hommes lorsqu’ils sont rassemblés et travaillés par le même désir de liberté et 
d’égalité.  

4. Conclusion 

La quête incessante de justice, de liberté, de paix sociales engage l’homme à se 
questionner, à « théoriser » un idéal social.  Ainsi, notre article sur « Théorie et 
Actions politiques » à la lumière de la pensée marxienne s’inscrit dans ce dynamisme 
ouvert sur les actions politiques appropriées découlant ou s’inspirant de théories 
(vice-versa) pour une socialisation pacifiée, réussie avec pour véritable enjeu la 
justice sociale laquelle d’ailleurs la hantise de Karl Marx. En quelques mots choisis, 
il faut retenir que la philosophie critique de Karl Marx nourrit incessamment la 
réflexion pratique sur la relation entre Théories et Actions politiques de manière 
dialectique, en soulignant l’importance de la théorie critique et de la pratique 
révolutionnaire pour transformer la société en profondeur. Cependant loin d’être un 
paradigme fini et clos, cette réflexion appelle au questionnement continu afin de 
relever le défi de la bonne gouvernance. D’où cette maxime caricaturale d’obédience 
« marxophile » : Citoyen de tous pays, agissons avec équité pour le progrès de tous 
et pour le bonheur de chacun. 
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